
Université de Szeged, Faculté des lettres 

Formations en langue française 

I. Etudes françaises (BA), 6 semestres 

1) Descriptif du programme : L'objectif de cette formation de licence consiste à munir les 

étudiants de larges connaissances générales dans les domaines de la langue, la 

littérature, la linguistique et de la civilisation françaises et francophones. Le diplôme 

comporte également une connaissance du français au niveau C1, et rend possible 

l'embauche du titulaire à des postes intermédiaires où un usage approprié du français 

et des compétences civilisationnelles sont nécessaires. 

Matières principales : 

- Histoire de la philosophie 

- Sciences sociales 

- Bibliotheque et services d'information numériques 

- Introduction à la littérature romane 

- Introduction à la linguistique romane 

- Langue latine 

- Développement des compétences langagières 

- Grammaire descriptive 

- Français des affaires 

- Civilisation française 

- Périodes fortes  des littératures francophones 

- Genres littéraires francophones 

- Linguistique : phonologie, morphosyntaxe, lexicologie 

- Culture française 

- Style et interprétation du texte 

- Études européennes 

2) Frais de candidature : à préciser plus tard 

3) Frais d’inscription : à préciser plus tard 

4) Conditions d’admission : le candidat doit être titulaire d’un baccalauréat et d’un 

certificat de connaissance de niveau B2 de la langue française. Ce dernier peut 

être : 

- DELF B2 

- DALF 

- Certificat de baccalaurétat d’un lycée français 

- Certificat de baccalauréat d'un lycée où la langue de l'éducation est le français, 

et le résultat de l'examen de langue française atteint les 60% 

- Certificat de baccalauréat international de langue française 

- Certificat de 4 semestres passés dans le cadre d'une formation de licence dont 

la langue de l'éducation est le français 

L’examen d’admission inclut également un entretien oral en ligne. 

5) Procédure d’admission : à préciser plus tard 

6) Conditions d’obtention du diplôme : l’étudiant doit acquérir toutes les unités 

d’enseignement constitutives du parcours correspondant à la formation. La formation 

se termine par un examen final incluant la rédaction et la soumission d’un mémoire de 

licence, ainsi que la soutenance de celui-ci. 



 

 

II. Langue, littérature et civilisation françaises (MA), 4 semestres 

 

1) L'objectif de cette formation de Master consiste à munir les étudiants de 

connaissances approfondies dans les domaines de la langue, la littérature, la 

linguistique et la civilisation françaises et francophones. Le diplôme comporte 

également une connaissance du français au niveau C2, et rend possible l'embauche 

du titulaire à des postes intermédiaires ou supérieurs où un usage adéquat du 

français, et des compétences littéraires, linguistiques et culturelles sont 

nécessaires.  

Spécialisations possibles en littérature et civilisation françaises, en linguistique 

française 

Matières principales: 
- Questions de base de la théorie littéraire 

- Questions de base des sciences du langage 

- Questions actuelles de la théorie littéraire et de l’histoire de la culture 

- Questions actuelles des sciences du langage 

- Littératures francophones contemporaines 

- Civilisation française contemporaine 

- Syntaxe française 

- Sémantique et pragmatique françaises 

- Méthodologie de recherche scientifique 

- Développement des connaissances langagières 

- Matières de spécialité en littérature/linguistique 

2) Frais de candidature : à préciser plus tard  

3) Frais d’inscription : à préciser plus tard 

4) Conditions d’admission : Licence (BA) d’études françaises (French Studies), 

connaissance de niveau C1 de la langue française; 

5)  un entretien sera organisé (en ligne). 

6) Procédure d’admission : à préciser plus tard 

7) Conditions d’obtention du diplôme : l’étudiant doit acquérir toutes les unités 

d’enseignement constitutives du parcours correspondant à la formation. La 

formation se termine par un examen final incluant la rédaction et la soumission 

d’un mémoire de maîtrise, ainsi que la soutenance de celui-ci. 

 


